
  2026 – 04 – 20 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
Arrondissement de Bourg 
Canton d’Attignat 
Commune de MONTRACOL 
 

 

EXTRAITS DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTRACOL 

 
 

Séance du 22 avril 2026

 

L'an deux mil vingt-six et le vingt-deux avril à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de Montracol, 

dûment convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur David LAFONT, Maire, à la mairie. 

                             

   

  

En 

exercice 

Présents Nombre de 

procurations 

Nombre de 

suffrages 

exprimés 

  

DATE DE LA CONVOCATION  

 

Le 15 avril 2026 

 

 

 

15 

 

15 

 

0 

 

15 

 

Présents :  

MMES Hélène ROUX DIT RICHE, Aurélie CAVALLERO, Sophie GAUTHERET, Bénédicte JOURDIN, Annie 

CHARTREZ, Patricia CHAMBARD, Lisa MORAND 

MM. David LAFONT, Martial CHEVALIER, Christophe SUBTIL, Loïck YONNET, Dylan BUELLET, 

Sébastien FAVIER, Lionel GUILLOT, Julien MOISSONNIER 

 

Absents excusés :  

A été élue secrétaire : Lisa MORAND 

 

 

Objet : ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
 

 
VU le code général de la collectivité et notamment son article L332-23 1°, 

 

VU l'article L313-1 du code général de la fonction publique en vertu duquel les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ; 

et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l'autorité 

à recruter ; 

 

CONSIDERANT qu'en raison du surcroît de travail lié à l’absence momentanée d’un agent dédié aux 

espaces verts il y aurait lieu de créer un emploi pour accroissement temporaire d’activité d’agent 

d'entretien des espaces verts à temps complet ; 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal 

 

DECIDE de créer un emploi pour accroissement temporaire d’activité d’adjoint technique territorial du 

22 juin au 07 août 2026 

 

PRECISE que la durée hebdomadaire de l'emploi sera de 35 heures hebdomadaires. 

 





DECIDE que la rémunération sera rattachée à l'échelle indiciaire des adjoints techniques territoriaux 

catégorie C, indice brut 367, indice majoré 366 

 

HABILITE l'autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi  

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Secrétaire de séance              Le Maire 

        David LAFONT 


